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Contenu : 

L’année 2019 porte un éclairage particulier sur les droits des femmes acquis dans l’histoire de notre canton et 
ceux à obtenir encore ces prochaines années. Depuis quatorze ans, le droit à une allocation de maternité est 
inscrit dans la Constitution fédérale. 

Considérant cela, Le Conseil d’État peut-il nous informer sur la manière dont sont organisés les remplacements 
des congés-maternité dans les différents services de l’État ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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